
Une clause sur la tenue vestimentaire peut-elle être imposée
dans le contrat de travail ?

Réponse courte

Une clause sur la tenue vestimentaire peut être imposée dans le contrat de travail au Luxembourg, à condition qu'elle

soit justifiée par la nature de la tâche, des exigences objectives de sécurité, d'hygiène ou d'image de l'entreprise, et

qu'elle respecte les principes de proportionnalité, de non-discrimination et de respect de la vie privée du salarié.

La clause doit être rédigée de façon claire et précise, figurer dans le contrat ou un règlement intérieur accepté par le

salarié, et ne pas porter atteinte de manière excessive aux droits fondamentaux. Toute modification ultérieure des

règles vestimentaires nécessitant l'accord du salarié si elle touche un élément essentiel du contrat.

L'employeur doit également consulter les représentants du personnel pour les règles collectives, informer les salariés

des conséquences disciplinaires en cas de non-respect, et veiller à ce que la clause ne soit pas discriminatoire,

notamment en cas de convictions religieuses ou philosophiques.

Définition

La clause sur la tenue vestimentaire est une stipulation contractuelle par laquelle l'employeur impose au salarié le

respect de règles précises concernant l'habillement ou l'apparence physique dans le cadre de l'exécution du

contrat de travail. Cette clause vise à encadrer l'aspect vestimentaire pour des motifs liés à l'activité de

l'entreprise, à la sécurité, à l'hygiène ou à l'image de marque.

Elle peut prévoir le port obligatoire d'un uniforme, interdire certains vêtements ou accessoires, ou imposer des

standards de présentation. L'objectif principal est d'assurer la cohérence avec les exigences professionnelles, tout

en respectant les droits fondamentaux du salarié.

Questions fréquentes

Comment doit être rédigée une clause vestimentaire dans le contrat de travail ?

La clause doit être rédigée de manière claire et précise dans le contrat ou un règlement intérieur accepté par le salarié. Elle doit décrire
les exigences attendues (type de vêtements, couleurs, interdictions) et prévoir les modalités de fourniture ou d'entretien si nécessaire.

Peut-on imposer une clause sur la tenue vestimentaire dans un contrat de travail au Luxembourg ?

Oui, une clause sur la tenue vestimentaire peut être imposée dans le contrat de travail au Luxembourg, à condition qu'elle soit justifiée
par la nature de la tâche, des exigences objectives de sécurité, d'hygiène ou d'image de l'entreprise, et qu'elle respecte les principes de
proportionnalité et de non-discrimination.

Que se passe-t-il si l'employeur veut modifier les règles vestimentaires après signature du contrat ?

Toute modification ultérieure des règles vestimentaires nécessite l'accord du salarié si elle touche un élément essentiel du contrat.
L'employeur doit également informer les salariés des conséquences disciplinaires en cas de non-respect des nouvelles règles.
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Quelles conditions doit respecter l'employeur pour imposer des règles vestimentaires ?

L'employeur doit justifier la nécessité de la clause par des motifs objectifs liés à l'activité, rédiger des règles claires et précises, respecter
la proportionnalité, éviter toute discrimination, et consulter les représentants du personnel pour les règles collectives.

Conditions d’exercice

L'insertion d'une clause sur la tenue vestimentaire dans le contrat de travail est licite sous réserve du respect des

principes de proportionnalité, de non-discrimination et de respect de la vie privée du salarié. L'employeur doit justifier

la nécessité de la clause par la nature de la tâche à accomplir ou par des exigences objectives liées à la sécurité, à

l'hygiène ou à l'image de l'entreprise.

La clause ne doit pas porter atteinte de manière excessive aux droits fondamentaux du salarié, notamment à sa

liberté individuelle, à sa dignité et à sa vie privée. Toute restriction doit être objectivement justifiée et proportionnée

au but recherché, conformément à l'égalité de traitement prévue par la législation.

Modalités pratiques

La clause doit être rédigée de manière claire, précise et non équivoque dans le contrat de travail ou dans un

règlement intérieur annexé au contrat et expressément accepté par le salarié. Elle doit décrire les exigences

attendues (type de vêtements, couleurs, interdictions spécifiques, port d'un uniforme, etc.) et, le cas échéant, prévoir

les modalités de fourniture, d'entretien ou de renouvellement des tenues imposées.

En cas de modification ultérieure des règles vestimentaires, l'accord du salarié est requis si la modification porte sur

un élément essentiel du contrat. L'employeur doit informer les salariés des conséquences disciplinaires en cas de

non-respect de la clause, et assurer la traçabilité des communications et décisions relatives à la tenue vestimentaire.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter la clause aux nécessités objectives de l'activité et d'éviter toute formulation générale ou

ambiguë. L'employeur doit veiller à ce que la clause ne conduise pas à une discrimination directe ou indirecte fondée

sur le sexe, la religion, l'origine, l'âge, l'orientation sexuelle, le handicap ou tout autre critère protégé par la loi

luxembourgeoise.

En présence de convictions religieuses ou philosophiques, toute restriction doit être justifiée par la nature de la

fonction ou par des impératifs de sécurité ou d'hygiène, et faire l'objet d'un examen individualisé. Il est conseillé

d'associer les représentants du personnel lors de l'élaboration ou de la modification des règles vestimentaires

collectives, conformément à l'obligation d'information et de consultation.
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Cadre juridique

Article L.121-1 du Code du travail : consacre le pouvoir de direction de l'employeur, sous réserve du respect

des droits fondamentaux du salarié.

Article L.241-1 du Code du travail : interdit toute discrimination dans l'emploi, y compris en matière de

prescriptions vestimentaires.

Article L.414-3 du Code du travail : impose l'obligation de consultation des représentants du personnel sur

les questions relatives à l'organisation du travail, incluant les règles collectives de tenue.

Article L.124-5 du Code du travail : encadre la procédure disciplinaire applicable en cas de non-respect

d'une clause vestimentaire.

Article L.225-1 et suivants du Code du travail : garantissent l'égalité de traitement et la protection contre les

discriminations.

Jurisprudence luxembourgeoise : admet la licéité des clauses vestimentaires justifiées par la nature de la

tâche ou par des exigences objectives et proportionnées.

L'employeur doit systématiquement évaluer la nécessité et la proportionnalité de toute restriction vestimentaire, documenter les motifs

objectifs justifiant la clause, et garantir la traçabilité des décisions afin de prévenir tout risque de contentieux pour discrimination ou

atteinte aux droits fondamentaux. Un encadrement humain et une information claire des salariés sont indispensables.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-1

